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Nature de l'emprise Section Numéro de parcelle 

Support AH 129 

Surplomb AB 0005 

Surplomb AB 0007 

Surplomb AB 0019 

Surplomb AH 0129 

Surplomb AH 0130 

Surplomb AH 0131 

Surplomb AH 0132 

Surplomb AH 0133 

Surplomb AH 0134 

Surplomb AH 0135 

Surplomb AH 0102 

Surplomb existant non modifié AH 0128 

Surplomb existant non modifié AH 0151 

Surplomb existant non modifié AV 0019 

A titre de compensation, une indemnité de 1.307€ sera versée à la ville de Rixheim lors de 
l'établissement de l'acte notarié. 

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

À l'unanimité décide 

- d'approuver la constitution de servitudes sur les parcelles visées ci-avant au profit de
RTE;

- d'autoriser Madame le Maire ou son adjoint en charge des affaires foncières, de signer la
convention de servitude jointe en annexe ainsi que tous les actes et documents
nécessaires à l'exécution de la présente délibération.
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